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Aujourd'hui 26 janvier 2015, à 15h13, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-
Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE,
Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan
DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Yassine
LOUIMI, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle
DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur
Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER,
Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Marc LAFOSSE
 



 

 

Ecole maternelle LAC II . convention de transfert
en pleine propriété à la Ville de Bordeaux à l'issue
des travaux de mise en conformité. Approbation

de la convention de transfert - Autorisation
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Communauté Urbaine de Bordeaux est propriétaire du groupe scolaire Lac 2 (écoles
maternelle et élementaire) situé rue du Petit Miot dans le quartier des Aubiers à Bordeaux,
implanté sur la parcelle cadastrée TB 47 d’une superficie totale de 9430 m² dont 4300 m²
sont affectés à l’école maternelle.
 
L’école maternelle est élevée sur deux niveaux avec une emprise au sol de 647,85 m² et
comprend 4 salles de classes.
 
Conformément à la délibération du conseil communautaire (n°2006-0595) en date du 21
juillet 2006, relative à la redéfinition de la politique communautaire en matière d’écoles, le
transfert en pleine propriété de l’école maternelle Lac 2 en faveur de la Ville de Bordeaux
doit être recherché.
 
Des travaux de réhabilitation générale, de mise aux normes et d’extension pour un montant
de 2 200 000 € TTC, vont être exécutés de septembre 2015 à août 2016  par la Communauté
Urbaine, permettant de qualifier l’ensemble de prestation de « mise en état correct » de
l’école. La Communauté Urbaine de Bordeaux s’est engagée à mettre en œuvre tous les
moyens nécessaires à la continuité de l’activité scolaire, en concertation avec la Ville de
Bordeaux.
 
Le programme des travaux à effectuer comprend :

- la réhabilitation et l’extension des locaux existants de l’école maternelle
- la création d’un nouveau dortoir
- la création d’un abri vélos
- l’amélioration des performances énergétiques du bâtiment
- la mise en conformité des installations électriques et gaz et des équipements de

sécurité incendie, la mise aux normes en ce qui concerne l’accessibilité des ERP aux
personnes handicapées

Une convention précise les modalités de réalisation de cette intervention ainsi que la date
de transfert en pleine propriété à la Ville, à l’issue de l’année de parfait achèvement de ces
travaux, en septembre 2017.
 
En conséquence, nous vous demandons Mesdames, Messieurs, de bien vouloir approuver
le programme des travaux  de l’école maternelle Lac II tel qu’il vous est proposé aux
termes de la convention de transfert en pleine propriété annexée à la présente.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 26 janvier 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN




































































































